
Comment gérer un abandon de poste au Luxembourg ?

Réponse courte

Lorsqu'un salarié cesse de se présenter au travail sans justification, l'employeur luxembourgeois doit suivre une

procédure stricte avant de conclure à un abandon de poste. Cette situation peut conduire à un licenciement pour

faute grave, mais jamais à une présomption de démission.

La procédure obligatoire comprend : envoi d'une mise en demeure écrite invitant le salarié à reprendre le travail ou

justifier son absence, organisation d'un entretien préalable dans les entreprises de plus de 150 salariés, puis

notification d'un licenciement motivé par lettre recommandée si l'absence persiste sans justification valable.

L'employeur doit documenter toutes ses démarches (courriers, tentatives de contact, délais accordés) pour éviter une

requalification en licenciement abusif.

Le salarié licencié pour faute grave suite à un abandon de poste perd son droit au préavis et à l'indemnité de

départ, mais conserve ses droits à l'indemnité compensatoire pour congés non pris et au paiement de tous salaires

dus. Il n'a pas droit aux indemnités de chômage, sauf décision provisoire du tribunal en cas de contestation. Toute

précipitation ou non-respect de la procédure expose l'employeur à un risque sérieux de condamnation devant le

tribunal du travail.

Définition

L'abandon de poste désigne la situation où un salarié s'absente de son travail de manière prolongée,

volontaire et sans autorisation, sans fournir de justification valable (certificat médical, justificatif de congé,

excuse légitime). Il s'agit d'une rupture unilatérale de l'obligation de prestation de travail par le salarié.

Cette situation ne constitue jamais une démission tacite au Luxembourg : seul un licenciement pour faute grave

peut être envisagé après respect d'une procédure stricte. La jurisprudence luxembourgeoise exige que l'abandon

soit établi de manière certaine, notamment par la durée de l'absence et l'absence de réponse aux sollicitations de

l'employeur.

Questions fréquentes

Qu'est-ce qu'un abandon de poste au Luxembourg et comment le gérer légalement ?

L'abandon de poste désigne une absence prolongée, volontaire et sans autorisation du salarié, sans justification valable. Au Luxembourg,
cette situation ne constitue jamais une démission tacite mais peut justifier un licenciement pour faute grave après respect d'une
procédure stricte : mise en demeure écrite, entretien préalable (entreprises 150+ salariés), puis notification de licenciement motivé par
lettre recommandée.
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Quelle procédure suivre avant de licencier pour abandon de poste ?

La procédure obligatoire comprend : envoi d'une mise en demeure écrite par lettre recommandée invitant le salarié à reprendre le travail
ou justifier son absence sous 3-5 jours, organisation d'un entretien préalable dans les entreprises de plus de 150 salariés, puis
notification du licenciement par lettre recommandée avec motivation précise des faits dans le délai d'un mois après connaissance des
faits.

Quelles sont les conditions pour licencier un salarié pour abandon de poste ?

Plusieurs conditions cumulatives sont requises : absence sans autorisation préalable et sans justification valable, absence prolongée
démontrant une volonté de rupture du contrat, pas de réponse aux mises en demeure de l'employeur. L'employeur doit documenter
toutes ses démarches et prouver qu'il a tenté de contacter le salarié par tous moyens appropriés.

Quelles sont les conséquences pour le salarié licencié pour abandon de poste ?

Le salarié licencié pour faute grave suite à un abandon de poste perd son droit au préavis et à l'indemnité de départ, mais conserve ses
droits à l'indemnité compensatoire pour congés non pris et au paiement de tous salaires dus. Il n'a pas droit aux indemnités de chômage,
sauf autorisation provisoire du tribunal en cas de contestation du licenciement.

Conditions d’exercice

Pour caractériser un abandon de poste justifiant un licenciement pour faute grave, plusieurs conditions cumulatives

doivent être réunies :

Critères de fond :

Absence sans autorisation préalable de l'employeur

Absence sans justification valable (pas de certificat médical, pas de congé approuvé, pas de circonstance

exceptionnelle)

Absence prolongée démontrant une volonté claire de ne plus exécuter le contrat de travail (généralement

plusieurs jours consécutifs)

Pas de réponse aux mises en demeure de l'employeur

Critères de preuve :

L'employeur doit avoir tenté de contacter le salarié par tous moyens appropriés

L'absence ne doit pas résulter d'une impossibilité objective (hospitalisation d'urgence, force majeure,

accident)

L'employeur doit pouvoir documenter toutes ses démarches (dates, moyens de contact utilisés, contenus

des messages)

La charge de la preuve de la faute grave incombe intégralement à l'employeur, qui doit démontrer la réalité, la

gravité et la persistance de l'absence injustifiée.

Modalités pratiques

Étape 1 : Constatation de l'absence
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Documenter l'absence dès le premier jour (registre de présence, emails, témoignages)

Tenter de joindre le salarié par téléphone, SMS, email le jour même

Consigner toutes les tentatives de contact dans un registre interne

Étape 2 : Mise en demeure écrite (sous 48-72 heures)

Envoyer une lettre recommandée avec accusé de réception au salarié

Contenu obligatoire :

Constatation précise de l'absence (dates, jours)

Invitation à reprendre le travail immédiatement ou à justifier l'absence

Délai raisonnable de réponse (généralement 3 à 5 jours ouvrables)

Mise en garde sur les conséquences possibles (procédure de licenciement pour faute grave)

Conserver une copie et la preuve d'envoi

Étape 3 : Absence de réponse ou justification insuffisante

Attendre l'expiration du délai accordé

Vérifier l'absence de certificat médical auprès de la CNS ou de l'AAA si accident du travail suspecté

En cas de doute médical, contacter le médecin du travail

Étape 4 : Procédure de licenciement pour faute grave

Dans les entreprises de 150 salariés et plus :

Convocation à un entretien préalable par lettre recommandée (article L.124-2)

Contenu : date, heure, lieu de l'entretien, objet de la convocation

Copie à la délégation du personnel ou à l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Délai : minimum 24 heures entre réception et entretien

Tenir l'entretien même si le salarié ne se présente pas (établir un procès-verbal)

Dans toutes les entreprises :

Notification du licenciement par lettre recommandée avec accusé de réception

Contenu impératif (article L.124-10) :

Description précise des faits reprochés (dates exactes, durée de l'absence)

Circonstances caractérisant le motif grave

Rappel des mises en demeure et tentatives de contact restées sans réponse

Délai : dans le mois suivant la connaissance des faits (article L.124-10, §6)

Possibilité de mise à pied conservatoire avec maintien du salaire (article L.124-10, §4)

Étape 5 : Gestion post-licenciement
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Établir le décompte final : salaires dus, congés non pris

Remettre le certificat de travail et tous documents obligatoires

Conserver l'intégralité du dossier pendant 3 ans minimum

Conséquences pour le salarié :

Perte du droit au préavis

Perte du droit à l'indemnité de départ

Conservation du droit à l'indemnité compensatoire de congé non pris

Conservation du droit au paiement de tous salaires dus jusqu'au licenciement

Pas de droit aux indemnités de chômage (article L.521-4), sauf autorisation provisoire du tribunal

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Documentation rigoureuse : Constituer un dossier complet comprenant tous les courriers, accusés de réception,

captures d'écran des tentatives de contact, témoignages écrits, registres de présence.

Respect des délais : Ne pas laisser s'écouler trop de temps entre les tentatives de contact. Une réaction rapide mais

mesurée démontre le sérieux de la démarche.

Vérification médicale : En cas de doute, vérifier auprès de la CNS (Caisse nationale de santé) si un certificat

médical a été transmis, ou contacter le médecin du travail pour avis.

Égalité de traitement : Appliquer la même procédure à tous les salariés dans une situation identique pour éviter

toute discrimination.

Prudence dans la qualification : Ne jamais considérer l'absence comme une démission tacite. Seul un licenciement

pour faute grave est envisageable.

Assistance juridique : En cas de situation complexe (doute sur la situation personnelle du salarié, suspicion de

harcèlement, contexte conflictuel), consulter un avocat spécialisé en droit du travail avant d'engager la procédure.

Erreurs à éviter :

Licencier sans mise en demeure préalable : le licenciement sera requalifié en abusif

Oublier l'entretien préalable dans les entreprises de 150+ salariés : vice de forme

Motivation imprécise dans la lettre de licenciement : termes vagues comme "absences répétées" sans dates

exactes

Invoquer des faits au-delà du délai d'un mois après en avoir eu connaissance

Suspendre le salaire avant le licenciement : le salaire est dû jusqu'à la notification du licenciement (sauf mise

à pied conservatoire avec maintien du salaire)
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Accompagnement humain :

Même en situation d'abandon de poste, il est recommandé de tenter de comprendre les raisons de l'absence avant

d'engager une procédure disciplinaire. Certaines situations personnelles graves (dépression, violences domestiques,

problèmes familiaux) peuvent expliquer un comportement inhabituel. Un contact empathique peut parfois éviter une

escalade judiciaire et préserver la relation de travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-2 : Procédure d'entretien préalable au licenciement obligatoire dans les entreprises occupant au moins 150

salariés. Convocation écrite avec indication de la date, l'heure, le lieu et l'objet de l'entretien. Copie à la délégation du

personnel ou à l'ITM.

Article L.124-10 : Résiliation pour motif grave. Chaque partie peut résilier le contrat sans préavis pour motif grave

procédant du fait ou de la faute de l'autre partie. Le motif grave est tout fait ou faute qui rend immédiatement et

définitivement impossible le maintien des relations de travail. Notification obligatoire par lettre recommandée énonçant

avec précision les faits reprochés et les circonstances caractérisant le motif grave. Délai d'un mois maximum après

connaissance des faits. Le salarié licencié pour faute grave perd le droit à l'indemnité de départ.

Article L.124-11 : Résiliation abusive du contrat de travail. Est abusif le licenciement contraire à la loi ou non fondé sur des

motifs réels et sérieux. La charge de la preuve de la matérialité et du caractère réel et sérieux des motifs incombe à

l'employeur. Délai de forclusion de 3 mois à partir de la notification du licenciement.

Article L.124-12 : Dommages-intérêts en cas de licenciement abusif. Le tribunal du travail peut condamner l'employeur au

versement de dommages-intérêts.

Code du travail - Indemnités de chômage :
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Article L.521-3 : Conditions générales d'admission au bénéfice de l'indemnité de chômage complet. Le salarié doit être

chômeur involontaire.

Article L.521-4, paragraphe 1, point 1 : Aucune indemnité de chômage n'est due en cas d'abandon non justifié du

dernier poste de travail, sauf si l'abandon est dû à des motifs exceptionnels, valables et convaincants.

Article L.521-4, paragraphe 1, point 2 : Aucune indemnité de chômage n'est due en cas de licenciement pour motif

grave.

Article L.521-4, paragraphe 2 : Possibilité pour le salarié licencié pour motif grave de demander au président du tribunal

du travail l'autorisation de percevoir l'indemnité de chômage par provision (maximum 6 mois, prorogeable une fois) en

attendant la décision judiciaire définitive sur le caractère abusif ou non du licenciement.

Jurisprudence luxembourgeoise :

La jurisprudence considère l'abandon de poste comme une faute grave lorsque l'absence est :

Injustifiée (pas de certificat médical, pas de motif légitime)

Prolongée (plusieurs jours consécutifs démontrant une volonté de rupture)

Non régularisée malgré les mises en demeure de l'employeur

Les tribunaux exigent de l'employeur :

Une motivation précise des faits dans la lettre de licenciement (dates exactes, durée de l'absence)

La preuve des tentatives de contact et des mises en demeure

Le respect des délais (un mois après connaissance des faits)

Le respect de la procédure (entretien préalable si applicable)

Le défaut de précision ou le non-respect de la procédure entraîne la requalification du licenciement en

licenciement abusif, avec condamnation de l'employeur au versement de dommages-intérêts et remboursement

des indemnités de chômage versées par provision.

Vérifier l'absence de justification médicale : Avant d'engager toute procédure, s'assurer qu'aucun certificat médical n'a été envoyé

directement à la CNS ou qu'aucun accident du travail n'a été déclaré à l'AAA. Un certificat médical transmis après la mise en demeure

mais antérieur à celle-ci peut invalider l'ensemble de la procédure.

Ne jamais présumer une démission : L'abandon de poste ne constitue jamais une démission tacite au Luxembourg. Toute mention

dans un courrier suggérant que le salarié "a démissionné de fait" expose l'employeur à une action en justice.

Respecter le délai d'un mois : Les faits ne peuvent être invoqués au-delà d'un délai d'un mois à compter du jour où l'employeur en a

eu connaissance (article L.124-10, §6). En pratique, ce délai court à partir du premier jour d'absence non justifiée.
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Documenter chaque étape : En cas de contestation devant le tribunal du travail, l'employeur devra prouver chaque élément de la

procédure. Tout manquement (absence de mise en demeure, délai excessif, motivation imprécise) peut entraîner la requalification en

licenciement abusif.

Anticiper le risque de référé : Un salarié licencié pour faute grave peut demander au tribunal l'autorisation de percevoir des

indemnités de chômage par provision. Si le tribunal juge le licenciement contestable, cette autorisation sera accordée, et en cas de

gain du procès par le salarié, l'employeur devra rembourser ces indemnités au Fonds pour l'emploi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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